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Conférence : « Gouvernance Sportive    » 

M1 (2eme sem) 
1ere seance : «  Généralités sur la Gouvernance » 
 
Introduction : les organisations ? le sport et le sport de haut niveau ?, la 
gestion dans le sport ? les rôles dans une organisations ? 
 
Introduction :  

Dans le domaine du management, on s’inspire souvent du monde du sport  pour 

créer un management gagnant ! Les entraîneurs possèdent une énergie (aura) qui 

leur  est  donnée  parce  qu’ils  sont  avant  tout  des  sportifs  qui  ont  surmonté  les  

difficultés pour devenir des leaders. Ils ont appris parfois dans la douleur à vivre 

et à partager avec les équipes pour réussir. Ils ont donc développé une 

introspection d’eux-mêmes mais aussi tissé des liens avec les membres de 

l’équipe que ce soit avec leur coach dans le cas de sports individuels ou de leur 

équipe dans le cas de sports collectifs. Cette façon d’être se fait sentir à travers 

les valeurs du sport, qui  peuvent facilement être transposables au monde de 

l’entreprise. D’ailleurs, l’intervention d’un entraîneur ou d’un sportif peut 

éclairer le management et rebooster les collaborateurs avec des techniques de 

motivation originale et innovantes comme clés de réussite dans le domaine de la 

gestion. 

Malheureusement, le monde du sport aujourd’hui, ne nous offre pas uniquement 

cette image du dépassement de soi pour honorer des couleurs, un pays ou une 

région du monde, mais des histoires de corruption, de trafique, de tricherie, de 

dopage, de vente de match,..etc. ont pris une place non négligeable au vu et au 

su des medias qui ne laissent personne sans se poser des question quant à la 

réalité de la gestion des instances sportives nationales et internationales.  
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La gestion des organisations sportives changent d’un pays à un autre, d’une 

région à une autre et d’une culture de distribution des rôles à une autre culture. 

Malgrès les tendances nouvelles du Management dans tous les domaines, y 

compris le domaine du sport, beaucoup reste à faire pour tenir droit les 

organisations sportives loin des menaces qui les guettent.  

Vu que les organisations sportives locales et internationales (passé aux instances 

internationales), soient devenues une partie prenante d’un collier de maillons 

économico-financier attrayant, et d’une importance sans équivoque, les intérêts 

sportifs se sont retrouvé déclassé par les intérêts financiers, ce qui suscite une 

meilleure technicité et beaucoup de transparence dans la gestion des ressources 

humaines et matériels,  des  perspectives ainsi qu’un esprit démocratique quant 

dans toute nomination autour de n’importe quelle responsabilité.. cette façon 

d’agir constitue en elle-même un régime développé dans le management des 

organisations appelé « Gouvernance ». 

1/ Quelques Définitions de la gouvernance : 

 On peut distinguer deux définitions principales de la gouvernance :  un 

mode de coordination parmi d’autres, et le marché, la hiérarchie, les 

États, les associations, ou bien l’ordre politique, les régimes de 

citoyenneté  (  1  )  Pluralisme,  le  corporatisme  ou  bien  encore  l’État-

Nation. Dans cette perspective, la gouvernance est un mode de 

coordination apparu pour pallier les défaillances des autres modes, 

mais qui ne modifie pas totalement l’action. Rien n’interdit alors 

d’appliquer cette notion nouvelle à des périodes révolues et on peut 

ainsi réinterpréter, par exemple l’importance des transactions entre une 

organisation et son environnement. 
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 il n’est plus possible d’appliquer le terme de gouvernance à des 

époques anciennes tant il est lié à une situation historique donnée. La 

gouvernance correspond non plus à un mode de coordination parmi 

d’autres, mais à un ensemble de processus qui permettent l’action 

collective dans une situation donnée de recomposition de 

l’organisation et de l’appartenance hiérarchique.  

 

2/ Historique de la gouvernance 

L'acception du terme gouvernance reste complexe : le sens reste parfois très 

basique - l'art ou la  manière de gouverner, les outils de gouvernement, 

d'administration, voire de gestion. C'est là son sens le plus ancien, qui n'apporte 

rien aux termes classiques. On va voir que le terme à une assez longue histoire 

qui lui donne un sens très différent et très construit, qui justifie pleinement son 

emploi . Nous en donnons ci-dessous l'historique, avant d'en détailler les 

principales caractéristiques, qui sont toujours plus ou moins présentes derrière le 

sens de base, mais de manière rarement explicite, de sorte qu'il se prête à toutes 

les interprétations.   

 
2-1/ Étymologie  

 

Selon les anciens ecrits il s’agit du sens de pilotage, de conduite (piloter un 

navire ou un char) fut utilisé pour la première fois de façon métaphorique par 

Platon pour désigner le fait de gouverner les hommes. Il a donné naissance au 

verbe latin gubernare, qui revêtait les mêmes significations et qui, par le biais de 

ses dérivés,  plusieurs langues:  

- français : gouverner, gouvernement, gouvernance, etc. 

- anglais : govern, government, governance, etc. 

- espagnol : gobernar, gobierno, gobernanza, etc. 
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- portugais : governar, governo, governação, governança, etc. 

- italien : governare, governo, governamento, etc.   

- en arrabe, Al hawkama  

utilisé au 13 e siècle comme équivalent de "gouvernement" (art ou manière de 

gouverner) puis, à partir de 1478, pour désigner des territoires dotés d'un statut 

administratif particulier, puis la charge de gouvernante (1679). Il est passé au 14 

e siècle dans la langue anglaise, donnant naissance au terme gouvernance (action 

ou manière de gouverner). Le mot anglais governance a été remis à l'honneur 

dès la fin des années 1930 dans le contexte de  l'entreprise.   Utilisé récemment 

en Algerie pour désigner une gestion plus rationnelle des dépenses, et des biens 

de l’etat pour combattre tout type de corruption économique.  
  

2-2/ Gouvernance d'entreprise  

 

Le premier domaine d'application moderne de la gouvernance est la 

gouvernance d'entreprise, ou « corporate governance ».   Les fondements de 

cette nouvelle perspective sont issus d'une école de pensée sociale qui interprète 

dans des termes strictement économiques de rendement et d'efficacité, 

conformément à la méthode générale de l'économie néoclassique, les relations 

sociales et politiques, ainsi que l'histoire et les relations sociales internes à 

l'entreprise.  C’est dans le cadre de cette école que l’on commence à parler de 

gouvernance d'entreprise et de structures de gouvernance depuis les années 1970 

pour désigner la politique interne de l'entreprise, c’est-à-dire l'ensemble des 

dispositifs que l'entreprise applique pour effectuer des coordinations efficaces 

sur deux plans :  

a/ les protocoles internes, quand l'entreprise est intégrée, 

b/les contrats, les associations temporaires, l’utilisation de normes, quand 

le produit ou le service est sous-traité. 
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La  gouvernance désigne ici clairement un processus et non une institution ou 

une structure, un système en réseau régissant les relations d'acteurs réunis avec 

l'objectif d'engendrer un profit ou une meilleure gestion. 

 

2-3/ Gouvernance globale : 

 

Son apparition  remonte probablement à 1992, date de la parution de l’ouvrage 

'Governance  without  Government'  dirigé  par  James  Rosenau  et  Ernst-Otto  

Czempiel (1992) . Cette notion s'appuie sur des institutions puissantes et "libres 

de souveraineté"  comme le Fonds monétaire international (FMI), la Banque 

mondiale, plus tard l’Organisation mondiale du commerce (OMC), le Forum 

économique mondial ou le Forum social mondial, les organisations non 

gouvernementales (ONG) et les mouvements sociaux. Les ONG de première 

grandeur sont censées être les représentantes de l’improbable société civile 

mondiale.  

 

Mr Mihoubi Redouane 
ISTAPS-UAMOB   

Conférence : « Gouvernance Sportive    » 
M1 (2eme sem) 

2eme seance : «  Généralités sur la Gouvernance » 
 

 

3/ la Bonne gouvernance : 

 *Définitions de la bonne gouvernance : 

Le concept de la bonne gouvernance constitue un des vocables les plus utilisés 

au cours de ces dernières décennies, plus spécifiquement dans l’analyse des 
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modes de gestion et de gouvernement des pays développés et ceux qui sont en 

voie de développement. 

A cet égard, il s’est construit autour de la bonne gouvernance, une image de 

modernité, d’efficacité et de pertinence qui provient de trois facteurs essentiels : 

la richesse du concept. 

Son caractère pragmatique  

Sa rigueur méthodologique. 

Il n’existe pas de définition consensuelle de la bonne gouvernance. D’une part, 

les travaux de recherche sur la bonne gouvernance relèvent de disciplines et de 

champs théoriques variés (économie, économie du développement, relations 

internationales, sociologie des organisations, science politique, science 

administrative, etc.). De l’autre part, la typologie même de la bonne 

gouvernance s’avère difficile à cerner : bonne gouvernance d’entreprise, bonne 

gouvernance locale, bonne gouvernance globale ou mondiale, bonne 

gouvernance urbaine, bonne gouvernance sportive… 

 

4/ Définition de la Gouvernance : 

Le Petit Robert définit la gouvernance comme suit :  

« la manière de gouverner, l’exercice du pouvoir pour gérer les affaires 

nationales »  

La gouvernance peut être définie également comme «l’ensemble des 

mécanismes organisationnels (4 ), qui ont pour effet de délimiter les pouvoirs et 

d’influencer les décisions des dirigeants ». 

Selon le rapport Cadbury 1992 : « la gouvernance est le système par lequel les 

sociétés sont dirigées et contrôlées ». 

L’OCDE (l’Organisation de Coopération et de Développement Economique) 

définit la gouvernance d’entreprise comme suit « le gouvernement d’entreprise 

fait référence aux relations entre la direction de l’entreprise, son Conseil 



    1  
2021/2022

 
d’Administration, ses actionnaires et d’autres parties prenantes. Il détermine 

également la structure par laquelle sont définis les objectifs d’une entreprise, 

ainsi que les moyens de les atteindre et d’assurer une surveillance des résultats 

obtenus » 

 

 
(4) Remini Amine, (2018), Doctorat IHEC 

 
5/ Les principes et critères de la bonne gouvernance  

Les principes de la bonne gouvernance peuvent être résumés en cinq grands 

criteres :  

 La transparence : 

Dans le cadre de la transparence, les gouvernants et les managers doivent 

respecter la concurrence loyale, l’égalité en droit de tous les citoyens, des  

travailleurs, les règles de la bonne gestion et contrôle des dépenses. Les 

politiques et les stratégies organisationnelles  doivent se soumettre à l’évaluation 

indépendante et experte dont les résultats seront publiés et exposés au débat 

public ouvert et contradictoire. 

 La responsabilité :  

Le sens de ce terme ne signifie pas seulement la responsabilité d’ordre morale, 

ni même purement politique au sens étroit. Mais le sens de la responsabilité 

comme principes de la bonne gouvernance signifie que le gouvernant doit 

répondre aux attentes, aux aspirations et aux besoins des gouvernés, rendre les 

comptes, être capable de ses actes et en assumer publiquement toutes les 

conséquences morales, politiques et légales, le cas échéant judicaires. 

En plus de ces criteres , nous avons trouvé dans certains écrits l’existence d’un 

autre groupe de criteres qui semblent idealistes mais qui ont trouvé existence sur 

le terrain , telle que : 
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 La capacité de s’adapter 

 le respect des règles  

 la crédibilité, l’efficacité et l’efficience 

  l’équité 
  

 La crédibilité des élus:  

Les élections nécessitent une bonne gouvernance par ce que leur qualité permet 

l’appréciation de la crédibilité des membres et des gouvernants. 

Le choix des gouvernants se fait en se basant sur ses compétences et pour 

répondre à l’exigence de bonne gouvernance, il faut commencer par l’impératif 

de placer la bonne personne à la bonne place «  the right person in the right 

place ». 

Désormais le facteur humain devient très important et même plus déterminant 

que les structures organisationnelles, les ressources matérielles et financières et 

les procédures légales et administratives 

 La réceptivité active : 

Pour que les gouvernants et les administrateurs puissent répondre aux 

aspirations, aux attentes des et aux besoins  des membres ou des adhérents, des 

partenaires de tous ordres, ils doivent écouter de très près et comprendre 

suffisamment tout le monde concerné par leur secteur de responsabilité. 

 

 L’effectivité :  

Les gouvernants doivent être capables de réaliser et de livrer les biens et les 

services qu’ils promettent aux membres et aux partenaires. Cette livraison doit 

être effectivement réceptionnée, ressentie, palpée et consommée par le 

destinataire final. C’est à dire dans l’efficacité et l’efficience et la pertinence qui 

ne sont que des critères de la bonne gouvernance et par conséquent la 

performance. 
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6/ la Gouvernance en Algérie : 

Nos recherches effectuées sur la gouvernance en Algérie nous ont 

majoritairement fait rebondir sur le code algérien de la Gouvernance 

d’entreprise la définit comme suit : « La gouvernance d’entreprise renvoie à une 

démarche libre et volontaire de celle-ci, en vue d’introduire un maximum de 

rigueur et de transparence dans sa gestion, son administration et son contrôle » 

(5). Autrement dit, la gouvernance est la mise en œuvre d’un ensemble de 

dispositions (règles, normes, protocoles, contrats…), pour assurer une meilleure 

coordination entre les parties prenantes d’une organisation permettant la création 

de la valeur et d’assurer la pérennité de l’entreprise. 

 
(5 ) Le code Algérien de gouvernance d’entreprise, Goal 2009 

 

Mr Mihoubi Redouane 
ISTAPS-UAMOB   

Conférence : « Gouvernance Sportive    » 
M1 (2eme sem) 

3eme seance : «   Gouvernance Sportive » 
 

1/ Introduction : 

Suite aux encouragements des politiques sociales et socio-médicales sur le 

maintien et la préservation du capital sanitaire individuel et démographique dans 

plusieurs pays dans le monde, appuyés par l’OMS et l’UNICEF, la pratique 

sportive à différents buts ( santé, loisir, amateur, compétitif non professionnel et 

professionnel) suscite une organisation beaucoup plus strictes et rigoureuse pour 

une meilleure canalisation des retombées économiques , mais aussi pour une 

meilleure gestion des nécessités et exigences requise à ces pratiques.  
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En europe, la dépense sportive  a atteint 33,9 milliards d’euros uniquement en 

France, ce qui représente 1,75% du produit intérieur brut. Entre 2000 et 2008, 

cette dépense a augmenté de 39% en valeur absolue. 34 millions de Français 

pratiquent une activité physique ou sportive au moins une fois par semaine. 16 

millions ont une licence dans un club sportif (6).  

Les évolutions des pratiques sportives, tant au plan national qu’international, 

obligent à repenser les rôles de chacun des acteurs du modèle sportif français. 

Cela implique la mise en place de modes de pilotage ou de régulation plus 

souples, fondés sur un partenariat entre les différentes parties prenantes.  

Pour faire émerger les grandes lignes de cette gouvernance rénovée des  

assemblées organisées par les organisations sportives de chaque pays  se tenir  

en associant  l’ensemble des acteurs concernés qui doivent déboucher sur la 

mise en place d’une démarche permanente de concertation et de travail commun 

entre tous les acteurs.: L’Etat, le mouvement sportif, les collectivités  

(6) conseil national des villes, la gouvernance du sport, 29 mars 2011, www.ville.gouv.fr 

territoriales, le monde de l’entreprise et la société civile. 

2/ Définition de la Gouvernance sportive : 

Parce que le sport est basé sur l’éthique et une compétition équitable, la 

gouvernance dans le sport doit répondre aux normes les plus strictes en matière 

de transparence, de démocratie et de responsabilité, ceci nous conduit à donner 

une définition beaucoup plus clair à la gouvernance sportive : 

  

 « La gouvernance sportive est la mise en place de réseaux performants 

d’agences sportives nationales, d’organisations sportives non 

gouvernementales et de procédures qui opèrent conjointement et 

indépendamment en vertu de législations, de politiques et de règles 
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privées spécifiques pour promouvoir des activités sportives éthiques, 

démocratiques, efficaces et transparentes ». 

 

  « La gouvernance est l’ensemble des systèmes et processus veillant à 

assurer la direction globale, l’efficacité, la supervision et la responsabilité 

d’une organisation 

3/ Participation des sportifs à la gouvernance du sport : 

Les organisations sportives sont diverses et variées sur l’échelle national et 

international, il ne faut pas négliger les signes lancés souverainement par 

certains niveaux, au premier rang desquels figure le Comité international 

olympique (CIO).  

Beaucoup de sportifs olympiques avaient des sièges réservés de membre à part 

entière  du  CIO et  qu’ils  étaient  élus  par  leurs  pairs  lors  des  Jeux,  un  véritable  

élément de refondation de l’édifice sportif, même si le nombre de sièges est 

minoritaire. L’exemple est donné et il vient de haut. Le CIO avait d’ailleurs, lors 

de la réorganisation du Tribunal arbitral du sport, prévu dans un premier temps 

que le collège des sportifs du Conseil international de l’arbitrage du sport, soit 

des membres élus par les sportifs eux-mêmes. Faute d’organisation 

internationale de sportifs, ce mode de désignation a été impossible à mettre en 

place, ce qui semble déjà une bonne raison pour revoir le tout. 

 La place des sportifs dans la gouvernance du sport à chacun des 

niveaux : 

-soumission liée au caractère volontaire de la pratique 

Le plus fondamental est que la pratique sportive et la participation aux 

compétitions sont une démarche volontaire. Si ce droit est de plus en plus 

reconnu, il est conditionné à une soumission à des démarches d’engagement et à 
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l’observation de règles préexistantes. Cette adhésion volontaire à un système est 

indissociable de l’acceptation des règles qui le régissent. 

 

-absence d’organisation de la communauté des sportifs  

Les droits sont quelquefois octroyés mais ils sont le plus souvent conquis. Or 

ce qui caractérise l’évolution du sport c’est le faible et inégal niveau de 

mobilisation des sportifs pour revendiquer un rôle plus important dans la gestion 

même de leur sport. Même dans le sport professionnel la présence de sportifs 

organisés collectivement reste rare même si une évolution apparaît. Les 

footballeurs professionnels font figure quasiment d’exception dans le paysage 

du syndicalisme sportif. Ils ont créé des syndicats nationaux dans la plupart des 

grands championnats professionnels et une instance internationale, la Fédération 

internationale des footballeurs professionnels. 

 

-partage strict des fonctions   

L’argument de la spécialisation stricte des fonctions  est souvent avancé au nom 

de l’efficacité du fonctionnement et de la qualité des résultats sportifs.  

Une partie de la réponse relève de questions d’organisation, l’autre suppose que 

les sportifs, pour être performants, doivent garder la tête dans le guidon, au 

risque de gamberger contre-productivement. Tous les sportifs ne sont pas des 

assistés et certains ont à gérer personnellement leur carrière et leur vie 
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1/ Introduction : 
 
À mesure que le sport devient de plus en plus dépendant des subventions 

gouvernementales ainsi que de parrainages d’entreprises privées et d’individus, 

les personnes responsables du fonctionnement du sport ont le devoir de veiller à 

ce qu’il soit géré de manière appropriée. Cela nous pousse à comprendre les 

parts de responsabilités dans ce fonctionnement, et comment s’organiser.  

 
2/ Le Comité exécutif (CE) et la gestion (management) de l’organisation : 

Les organisations sportives sont dotées de statuts ou d’une constitution qui 

fixent leurs buts et leurs objectifs, ainsi que la manière dont elles doivent exercer 

leur activité. Cela comprend l’élection de certains membres, tels que le président 

et les membres du Comité exécutif, qui ont la responsabilité de veiller au bon 

déroulement de l’activité de l’organisation. Les tâches quotidiennes d’une 

organisation sont réalisées par des bénévoles ou par un directeur général 

rémunéré. Ces personnes ont la responsabilité de la gestion de l’organisation, 

tandis que la responsabilité globale de sa gouvernance revient au Comité 

exécutif. 

 
3/ Devoirs du Comité exécutif (CE) : 
 
L’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) a 

déterminé la manière dont un Comité exécutif doit se comporter et dressé la liste 

de certains de ses devoirs. Concernant le comportement des membres du CE, 

elle déclare qu’ils doivent : 

• être totalement informés et agir en toute bonne foi et dans les meilleurs intérêts 

de l’organisation ; 

• agir équitablement ; 

• se conformer à la loi et agir dans l’intérêt des parties prenantes ; 
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• exercer un jugement objectif dans les affaires de l’organisation ; 

• consacrer suffisamment de temps ; et avoir accès à des informations exactes, 

pertinentes et dans les temps. 

Cela donne donc le ton à la conduite, l’intégrité, l’objectivité et aux 

responsabilités  du  CE.  Cela  signifie  également  que  vous  jouez,  en  tant  que  

manager, un rôle critique en permettant au CE de déléguer efficacement, en 

fournissant des informations appropriées et opportunes sur lesquelles celui-ci 

fonde ses décisions. 

Le CE peut déléguer ses obligations en veillant à ce que l’organisation utilise 

des techniques de gestion modernes et qu’elle s’en serve pour comprendre et 

suivre les activités. On peut les résumer de la manière suivante : 

 
• Valeurs, mission, buts et objectifs de l’organisation :  

En collaboration avec le CE, on doit régulièrement revoir les valeurs, la 

mission, les buts et objectifs de l’organisation.   

  

• Développement d’une stratégie : toutes les organisations efficaces disposent 

d’un  plan  stratégique  clair.  Le  rôle  du  CE  et  des  managers  est  de  veiller  

conjointement au développement et à la mise en oeuvre de ce plan. Dans la 

majorité des organisations, le plan stratégique sera mis au point par les 

managers, puis soumis au CE pour discussion.  

Si nécessaire, des amendements seront apportés avant qu’il ne soit approuvé.  

Les managers développeront ensuite des plans opérationnels, des budgets et des 

plans d’activités appropriés. Cependant, la tâche du CE ne s’arrête pas là. En 

effet, il doit surveiller l’avancée des plans opérationnels en utilisant des 

indicateurs de performance et s’assurer que les budgets fixés sont respectés. 

 
• Gestion et contrôle des risques: 



    1  
2021/2022

 
Le CE doit également assurer une surveillance rapprochée des risques encourus 

par l’organisation. Pour ce faire, il doit veiller à l’existence d’un processus de 

gestion des risques solide permettant d’anticiper tous les aléas possibles. 

 

• Structure de l’équipe de managers : le CE a la responsabilité de veiller à ce 

que la structure de l’équipe de managers en place soit efficace et performante. 

Cela implique la nomination de personnes à des postes clés, qui sont rémunérées 

en conséquence et dont les performances sont supervisées. 

 

• Planification du renouvellement : une politique doit également être en place 

en prévision du renouvellement, non seulement des cadres dirigeants clés mais 

aussi du CE lui-même. 

 

• Conformité : le CE doit assurer la conformité de l’organisation dans tous les 

domaines qui l’exigent, tels que la conformité avec : 

les lois locales et nationales ; la Charte olympique si l’organisation est un CNO 

(comité national olympique), ou les statuts d’une Fédération Internationale s’il 

s’agit d’une fédération nationale ; la propre constitution de l’organisation ; les 

meilleures pratiques, telles que celles en rapport avec la conduite du CE et des 

managers, ou les conflits d’intérêts. 

 

• Intégrité des systèmes de comptabilité : le CE doit veiller à l’intégrité du 

système de comptabilité de l’organisation et à l’établissement de rapports 

transparents réguliers sur l’état des comptes. La vérification des comptes de 

l’organisation devra inclure un audit annuel et indépendant. Les 

recommandations faites par les auditeurs devront être prises en considération, le 

budget devra être contrôlé de manière stricte, les dépenses effectuées devront 

être rentables et des pratiques financières claires et transparentes devront être 
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établies pour l’ensemble de l’organisation. Des rapports financiers à jour et 

clairement présentés devront être établis de manière régulière. 

 

• Contrôle et évaluation des performances: le CE doit contrôler ses propres 

performances sur une base régulière (annuelle ou semestrielle), en passant en 

revue la manière dont il a géré l’activité sur une période donnée et en instaurant 

des normes pour les performances à venir. 
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